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 � Le secteur de l’élevage fait aujourd’hui l’objet, notamment dans l’Union européenne, de nombreuses 
controverses liées à ses impacts sur le changement climatique, l’environnement, la santé humaine et le bien-être 
animal1. Après une analyse des services et « disservices » liés à la production et à la consommation de produits 
animaux, cet article discute des instruments potentiellement mobilisables par les pouvoirs publics pour réguler 
ce secteur et lui permettre de mieux répondre aux attentes sociétales.

Introduction

Dans le monde et en particulier 
dans l’UE, l’élevage est aujourd’hui au 
cœur de nombreuses controverses. Il 
peut être la cause de dommages cli-
matiques, environnementaux et sani-
taires importants, mais présente aussi 
des bénéfices pour la société (Buckwell 
et Nadeu, 2018 ; Peyraud et Mc Leod, 
2020). Plusieurs dommages sont sou-
vent mis en avant : la pollution des 
aquifères par les nitrates, les émissions 
de Gaz à Effet de Serre (GES) par les 
ruminants, l’utilisation d’antibiotiques 
qui augmente le risque d’antibiorésis-
tance, et la consommation abondante 
de terres et d’eau. Une  préoccupation 

 supplémentaire croissante est liée, du 
moins dans certaines zones du monde, 
au bien-être des animaux d’élevage 
(Parlement européen, 2017). Pour une 
partie des populations, un rééquilibrage 
entre les protéines d’origine animale et 
les protéines d’origine végétale dans 
les régimes alimentaires aurait aussi un 
impact positif sur la santé (Bouvard et al., 
2015). Pour toutes ces raisons, un certain 
nombre de chercheurs, de groupes de 
réflexion et d’organisations non gou-
vernementales recommandent une 
consommation raisonnée de produits 
animaux dans les pays occidentaux ainsi 
qu’un contrôle de la généralisation de 
« l’occidentalisation des régimes alimen-
taires ». Dans le même temps, l’élevage 
présente des atouts. Il recycle dans la 

chaîne alimentaire des biomasses végé-
tales non directement consommables 
par l’homme. Certains systèmes d’éle-
vage, notamment les systèmes herba-
gers, permettent la séquestration de 
carbone dans les sols, sont bénéfiques à 
la qualité de l’eau (réduction des apports 
d’azote minéral et moindre lessivage), 
limitent l’érosion et favorisent le main-
tien de paysages diversifiés et ouverts 
bénéfiques à la biodiversité (Dumont 
et al., 2019). Du côté de la consomma-
tion, les produits d’origine animale sont 
sources de protéines de haute qualité 
nutritionnelle et de micronutriments 
facilement assimilables ; ils sont ainsi 
des aliments de choix, notamment pour 
les populations à risques, dès lors que 
les traitements thermiques de la viande 

mailto:hervé.guyomard@inrae.fr


INRAE Productions Animales, 2021, numéro 3

192 / HERVÉ GUYOMARD et al.

sont maitrisés. Enfin, les fonctions 
économiques et sociales des filières 
animales ne sauraient être oubliées, 
notamment dans les territoires où les 
alternatives à l’élevage sont rares.

Le Pacte Vert lancé par la Commission 
européenne (CE) en décembre 2019 
réaffirme l’engagement de la CE à rele-
ver les défis liés au climat et à l’envi-
ronnement (Commission européenne, 
2019a). Si cette communication de la CE 
définit le cadre général de l’ensemble 
des activités de l’Union européenne 
(UE), son application à l’agriculture et à 
l’alimentation est en particulier détaillée 
dans la stratégie de l’UE en faveur de la 
biodiversité à l’horizon 2030 et, surtout, 
dans la stratégie de la « Ferme à la table » 
(« Farm to Fork – F2F – Strategy »), toutes 
deux publiées en mai 2020 (Commission 
européenne, 2020a ; Commission euro-
péenne, 2020b). Les objectifs du Pacte 
Vert sont extrêmement ambitieux, y 
compris pour les systèmes agricoles et 
alimentaires européens. Il fixe plusieurs 
objectifs quantitatifs de réduction d’ici 
2030 pour les pesticides, les engrais et 
les antibiotiques, et des objectifs quan-
titatifs d’augmentation pour l’agricul-
ture biologique, les zones agricoles 
sous des caractéristiques paysagères à 
haute diversité et les zones protégées. 
L’accent mis sur les trois questions 
connexes que sont le climat, l’environ-
nement (notamment la biodiversité) 
et la santé est bienvenu et devrait être 
encouragé pour toutes les activités de 
l’UE en général, et pour le secteur de 
l’élevage en particulier.

Les dommages et les bénéfices sont 
souvent des biens publics mal pris en 
compte par les marchés et les acteurs 
privés. L’objectif de cet article est donc 
de fournir quelques principes généraux 
pour une action publique légitime et 
efficace visant à réguler la production et 
la consommation de produits animaux 
dans l’UE, en tenant compte à la fois des 
dommages et des bénéfices. Les prin-
cipes de régulation publique qui sont 
proposés ici pour l’UE ont une portée 
plus générale, et peuvent être adaptés 
à d’autres environnements d’élevage 
dans le monde.

L’article est structuré de la façon sui-
vante. Après un examen de l’importance 

économique, territoriale et sociale des 
productions animales dans l’UE, nous 
abordons les défis climatiques, environ-
nementaux et sanitaires. Nous décri-
vons ensuite comment la production 
et la consommation de produits ani-
maux sont actuellement réglementées 
dans l’UE, notamment dans le cadre de 
la Politique Agricole Commune (PAC). 
Cette analyse nous amène à propo-
ser une révision et une extension des 
instruments de la PAC afin de limiter 
les effets négatifs de la production et 
de la consommation de produits ani-
maux tout en maximisant leurs avan-
tages. Nous concluons en analysant 
nos recommandations à la lumière des 
propositions de réforme de la PAC telles 
que définies dans l’accord qui a pu être 
trouvé en juin 2021 au sein du Trilogue 
qui associe la CE, le Parlement européen 
(PE) et le Conseil avec, en toile de fond, 
le Pacte Vert à plus long terme. Les déci-
sions à l’échelle européenne doivent 
maintenant être déclinées au niveau 
de chaque État Membre (ÉM) dans le 
cadre de son Plan Stratégique National 
(PSN), pour entrer en vigueur à comp-
ter du 1er janvier 2023 pour une durée 
théorique de 5 ans (2023-2027).

1. Services et disservices 
liés à la production 
et à la consommation 
de produits animaux 
dans l’UE

 � 1.1. Fonctions 
économiques, territoriale 
et sociale

L’UE occupe une place importante 
dans la production mondiale de produits 
animaux (Commission européenne, 
2018a ; Eurostat, 2019). En moyenne 
annuelle sur la période 2018-2020, et 
selon les statistiques publiées dans le 
rapport FAO-OCDE, 2021, l’UE-28 occu-
pait le deuxième rang mondial des pays 
producteurs de lait (figure 1), derrière 
l’Inde, avec 19,7 % du total mondial (soit 
167 milliards de litres de lait produits 
en une seule année). Elle assurait, en 
même temps, 14,6 % de la production 
mondiale des viandes (48,2 millions de 
tonnes), soit une contribution inférieure 
à celle des pays asiatiques (41,2 %), de 

l’Amérique latine (16,4 %) et de l’Amé-
rique du Nord (15,6 %). Sa contribution 
au total mondial était plus forte en 
viande porcine (18,3 % du total mon-
dial) qu’en viande de volailles (11,7 %), 
en viande bovine (11,5 %) et en viande 
ovine (6 %). Bien que développée, la 
production européenne de viande por-
cine (environ 23 millions de tonnes en 
équivalent-carcasse – tec –) arrivait loin 
derrière celle de l’Asie (63,4 millions de 
tec). En viande de volailles (15,3 millions 
de tec) et en viande bovine (8,1 millions 
de tec), la production de l’UE occupait 
la quatrième position derrière l’Asie, 
l’Amérique latine et l’Amérique du Nord.

Au niveau des échanges commer-
ciaux de produits animaux, l’UE occupe 
également une place importante, 
du moins à l’export et pour certaines 
filières (Chatellier, 2021). D’après les 
statistiques issues de la base de don-
nées BACI2, les exportations (extra-UE) 
de l’UE-28 en produits animaux (toutes 
catégories confondues) se sont élevées 
à 38 milliards d’euros en 2019, soit 22 % 
du total mondial. Le poids de l’UE-28 
dans les exportations mondiales (en 
valeur) était cependant beaucoup plus 
fort pour la viande porcine (43 %) et 
les produits laitiers (35 %) que pour les 
autres types de viandes (tableau 1). Ces 
exportations sont souvent (mais pas 
toujours) fondées sur des critères de 
compétitivité hors prix liés à la sécurité 
des produits, à leur traçabilité et – plus 
généralement – à leur qualité. Outre des 
produits à forte valeur ajoutée (dont 
les fromages), les exportations euro-
péennes de produits animaux peuvent 
aussi concerner des produits plus 
basiques et pas toujours consommés 
sur le marché domestique. Les impor-
tations de l’UE-28 en produits animaux 
se sont élevées à 9,1 milliards d’euros 
en 2019, soit 5,3 % du total mondial. 
Le poids de l’UE-28 dans les importa-
tions mondiales (en valeur) atteignait 

2 La BACI (Base pour l’Analyse du Commerce 
International) fournit des données désagrégées, 
pour plus de 5000 produits, sur les flux commerciaux 
bilatéraux de 200 pays. La base est construite à partir 
des données de la Division Statistique des Nations 
Unies (Comtrade), auxquelles est appliquée une 
procédure de réconciliation entre les déclarations 
des importateurs et des exportateurs, développée 
par le CEPII (Centre d’études prospectives et 
d’informations internationales). http://www.cepii.fr

http://www.cepii.fr
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15 % en viande ovine, 10 % en viande 
de volailles, 5 % en viande bovine, 
3 % en produits laitiers alors qu’elles 
étaient nulles en viande porcine. Au 

final, l’UE-28 était dotée d’une balance 
 commerciale largement positive en 
productions animales (+ 28,9 milliards 
d’euros) ; ce solde s’est encore amélioré 

depuis pour l’UE-27 dans la mesure 
où le Royaume-Uni est un pays forte-
ment déficitaire. Dans un contexte où 
la consommation européenne de pro-
duits animaux est, au mieux, en légère 
augmentation ou en stagnation, force 
est de reconnaître le rôle économique, 
pour l’UE, de ces flux commerciaux.

À l’échelle de l’UE-28, et d’après les 
statistiques d’Eurostat pour 2019, les 
productions animales représentaient 
40 % de la valeur de la production agri-
cole finale. Les cinq premiers produc-
teurs de produits animaux, qui étaient 
par ordre décroissant, l’Allemagne, la 
France, l’Espagne, le Royaume-Uni et 
l’Italie, assuraient 60 % du total de l’UE-
28. Les dix-huit ÉM qui contribuent le 
moins aux productions animales assu-
raient, ensemble, 19,5 % du total de 
l’UE-28, soit juste un peu plus que la 
contribution de l’Allemagne (15,4 %) 
ou de la France (14,9 %). La place des 
productions animales dans la valeur de 
la production agricole varie fortement 
d’un ÉM à l’autre (figure 2) et, au sein 
de chacun d’eux, d’une région à l’autre. 

Figure 1. Répartition des productions mondiales de viandes et de produits laitiers 
(en volume) selon les grandes zones géographiques du monde en 2018-2020 
(% du total) (Sources : FAO).
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Tableau 1. Les exportations et les importations de différents produits animaux de l’UE-28 et des autres pays du monde en 
2019 (en milliards d’euros et en % du total mondial) (Sources : BACI/Traitement INRAE SMART-LERECO).

Milliards d’euros en 2019 % du total mondial en 2019

UE-28 Autres pays Monde UE-28 Autres pays Monde

Produits laitiers
Exportations 19,1 35,6 54,7 35 65 100

Importations 1,6 53,0 54,7 3 97 100

Viande bovine
Exportations 1,3 39,4 40,7 3 97 100

Importations 1,9 38,7 40,7 5 95 100

Viande ovine, caprine
Exportations 0,2 5,8 6,0 3 97 100

Importations 0,9 5,1 6,0 15 85 100

Viande porcine
Exportations 10,2 13,7 23,9 43 57 100

Importations 0,1 23,8 23,9 0 100 100

Viande de volailles
Exportations 1,9 18,8 20,6 9 91 100

Importations 2,2 18,5 20,6 10 90 100

Productions animales
Exportations 38,0 133,1 171,1 22 78 100

Importations 9,1 162,0 171,1 5 95 100
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En raison de l’importance des surfaces 
fourragères et du climat, cette part 
est particulièrement élevée en Irlande 
(72 %) où près de 90 % des exploita-
tions agricoles détiennent des animaux 
(Eurostat, 2019). Elle est, en revanche, 
nettement plus faible en Italie (27 %), 
un pays déficitaire pour plusieurs pro-
ductions animales.

Les exploitations d’élevage jouent un 
rôle important dans l’agriculture euro-
péenne (Animal Task Force, 2017). En 
effet, d’après les données de l’Enquête 
structure, environ 55 % des exploita-
tions agricoles de l’UE-28 détenaient, en 
2016, des animaux. D’après les données 
du Réseau d’Information Comptable 
Agricole (RICA), qui couvre environ 
95 % de la production agricole euro-
péenne mais ne prend pas en compte 
les plus petites exploitations dans 
chaque ÉM, les exploitations relevant 
des orientations d’élevage (y compris 
les élevages mixtes et les exploitations 
de polyculture-élevage) représentaient, 
en 2018, 47 % de l’ensemble des exploi-
tations agricoles et autant des unités 
de travail agricole (UTA). Les emplois 
directs en élevage, qui ont fortement 
diminué dans tous les ÉM (Hostiou et al., 
2020), génèrent des emplois indirects 
(emplois liés aux secteurs d’activité qui 
dépendent directement de l’élevage) et 
des emplois induits (emplois créés par 
les dépenses des ménages employés 

dans les secteurs directs et indirects). 
Bien qu’il n’existe pas de données com-
plètes et standardisées pour tous les 
ÉM, plusieurs études suggèrent que les 
multiplicateurs d’emploi sont élevés. Par 
exemple, en France, le multiplicateur 
d’emploi indirect serait égal à 1,3, avec, 
pour un emploi en élevage, 0,3 emploi 
indirect dans les secteurs en amont, 
0,7 dans les secteurs en aval, 0,2 dans 
les secteurs de la distribution alimen-
taire et 0,1 dans les services publics et 
semi-publics (Lang et al., 2015).

Les exploitations des orientations 
d’élevage détenaient, en 2018, 98 % 
des Unités de Gros Bétail (UGB) de l’UE-
28 et valorisaient 52 % de la Superficie 
Agricole Utile (SAU) ; la contribution 
de l’élevage à l’occupation du territoire 
est encore plus élevée si l’on considère 
qu’une partie importante des surfaces 
de cultures ont pour destination l’ali-
mentation des animaux. À cette même 
date (2018), les exploitations d’éle-
vage généraient 53 % du chiffre d’af-
faires total et captaient 56 % des aides 
directes de l’UE-28. Une déclinaison de 
ces chiffres selon les différentes orien-
tations de production engagées en éle-
vage permet de porter un diagnostic 
encore plus précis (figure 3).

Les relations de l’élevage aux ter-
ritoires sont complexes en raison de 
l’hétérogénéité des systèmes produc-
tifs et, de plus, très variables d’une zone 
à l’autre. Ainsi, les densités animales 
varient très fortement d’un ÉM à l’autre 
avec, en outre, de fortes disparités intra 
nationales (Eurostat, 2019 ; Greenpeace, 
2019). Dans un contexte où de nom-
breuses pressions environnementales 
liées à l’élevage dépendent des niveaux 
de chargements, c’est avant tout au 
niveau régional, voire intra régional, 
que les dommages environnemen-
taux doivent être évalués et  corrigés 
(Dumont et al., 2019). Le lien entre les 
densités animales et les émissions de 

Figure 2. Poids des États membres dans les productions animales de l’UE-28 (en %) 
et poids des productions animales dans la production agricole finale de chaque 
État membre (%) en 2019 (Sources : Eurostat).

15,4 14,9

11,2

9,2 8,9
7,9

6,3

3,7 3,5
2,7

19,5

0

10

20

30

40

50

60

70

80

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

20

22

% des productions animales de l'UE-28

Productions animales en % de la production agricole totale

Al
lem

ag
ne

Fr
an

ce

Es
pa

gn
e

Roy
au

me-
Uni

Ita
lie

Po
log

ne

Pa
ys

-B
as

Dan
em

ar
k

Irla
nd

e

Be
lgi

qu
e

Au
tre

s
Ét

ats
 m

em
br

es

Figure 3. Poids des exploitations des orientations d’élevage dans l’agriculture de 
l’UE-28 en 2018 (% du total) (Sources : RICA UE/Traitement INRAE SMART-LERECO).

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

Exploitations UTA SAU Production
agricole

UGB totaux Aides directes

Polyculture-élevage

Élevages mixtes

Granivores

Bovins-viande

Ovins-caprins

Bovins-lait

UTA : Unité de travail agricole ; SAU : Superficie agricole totale ; UGB : Unité gros bovins 



INRAE Productions Animales, 2021, numéro 3

Pourquoi et comment réguler la production et la consommation de produits animaux ? Le cas de l’Union européenne / 195

GES liées à l’élevage fait l’objet, lui, de 
débats dès lors que les émissions sont 
exprimées non pas à l’unité de surface 
mais aux volumes de produits.

Au final, l’élevage, notamment celui 
de ruminants, est un secteur d’activité 
essentiel dans de nombreuses zones 
rurales européennes où les alternatives 
économiques sont rares. Cette affirma-
tion ne signifie pas, pour autant, que les 
activités d’élevage doivent être mainte-
nues inchangées et soutenues partout, 
quels que soient les coûts climatiques 
et environnementaux.

 � 1.2. Impacts 
sur l’utilisation des sols

Les activités d’élevage étant des 
transformations secondaires ou ter-
tiaires des plantes, elles nécessitent plus 
de terres que les cultures pour fournir 
les mêmes niveaux de calories ou de 
protéines (De Vries et De Boer, 2010). 
En effet, on peut estimer que six kilo-
grammes (kg) de protéines végétales 
(ce chiffre variant de 2 à 10 kg selon les 
espèces et les systèmes d’élevage) sont 
nécessaires pour produire 1 kg de pro-
téines animales (Pimentel et Pimentel, 
2003). L’augmentation de la demande 
et de l’offre de produits animaux a donc 
une plus grande responsabilité que les 
cultures dans l’expansion des terres 
agricoles nécessaires pour nourrir la 
planète, au détriment des zones natu-
relles, semi-naturelles ou forestières. 
Ces affirmations doivent toutefois être 
nuancées par le fait que les protéines 
animales ont une valeur biologique 
supérieure à celle des protéines végé-
tales (FAO, 2013), et surtout par le fait 
que les animaux d’élevage recyclent 
la biomasse et des protéines qui ne 
peuvent pas être directement utilisées 
pour l’alimentation humaine.

Au niveau mondial, 86 % des proté-
ines utilisées par les animaux d’élevage 
ne sont pas comestibles en alimenta-
tion humaine (Mottet et al., 2017) et le 
bilan net au niveau mondial des pro-
téines animales produites par kg de 
protéines végétales comestibles est 
neutre. Dans l’UE, certains systèmes 
d’élevage sont producteurs nets de 
protéines, notamment les systèmes lai-
tiers herbagers, alors que d’autres sys-

tèmes consomment 2 kg de protéines 
végétales comestibles pour produire 
1 kg de protéines de viande (Wilkinson, 
2011 ; Laisse et al., 2018). Les porcs et 
les ruminants utilisent beaucoup de 
sous-produits végétaux, et les rumi-
nants utilisent des prairies et des terres 
marginales qui ne peuvent pas être faci-
lement cultivées ou directement mobi-
lisées pour la consommation humaine. 
Les ruminants ont en effet la capacité 
unique de transformer la cellulose en 
lait et en viande. La contrepartie de 
cette transformation est l’émission de 
méthane entérique.

Les surfaces forestières dans l’UE, qui 
occupent 31 % du territoire européen, 
sont en augmentation depuis plusieurs 
années. Cela ne signifie pas que l’UE n’a 
aucune responsabilité dans la défores-
tation mondiale. Selon des estimations 
récentes (Commission européenne, 
2019b), l’UE serait responsable d’envi-
ron 10 % de la déforestation mondiale 
par l’importation de plusieurs produits 
(principalement le bois, le caoutchouc, 
le cacao, les viandes, le maïs, le soja et 
l’huile de palme), le soja représentant 
plus de 60 % du total. La production et 
la consommation européenne de pro-
duits animaux contribuent à cette défo-
restation intrinsèque par l’importation 
de viandes et, surtout,  d’ingrédients 
pour l’alimentation animale. Les 
céréales utilisées pour nourrir le bétail 

européen sont en grande partie d’ori-
gine européenne. En revanche, l’UE ne 
produit qu’environ 30 % des produits 
riches en protéines qu’elle consomme 
en élevage (Muller et Bautze, 2017). Les 
importations de l’UE-28 se sont élevées, 
en 2019, à 14,6 millions de tonnes de 
graines de soja et 18,8 millions de 
tonnes de tourteaux de soja ; elles ont 
eu tendance à baisser légèrement au 
cours de la dernière décennie (figure 4). 
Ces importations constituent un enjeu 
majeur pour les porcs, les volailles et 
les vaches laitières qui absorbent envi-
ron un tiers des protéines de soja cha-
cun, mais pas pour les bovins à viande 
(Dronne, 2019). Cette dépendance a 
induit un grand nombre de rapports 
et de plans visant à développer la 
production européenne de protéines, 
mais sans succès significatif à ce jour. Le 
déficit protéique de l’UE a légèrement 
diminué depuis 2000, grâce au déve-
loppement des biodiesels de première 
génération soutenus par des politiques 
volontaristes qui ont permis une aug-
mentation de l’offre de tourteaux de 
colza domestiques. Cependant, les 
biocarburants de première génération 
font l’objet de critiques car leurs béné-
fices environnementaux – notamment 
en termes de réduction des émis-
sions de GES – sont de plus en plus 
remis en cause, et aussi parce que leur 
 développement peut entrer en conflit 

Figure 4. Importations de l’UE-28 en graines de soja et en tourteaux de soja 
entre 2000 et 2019 (millions de tonnes) (Sources : Comext/Traitement INRAE 
SMART-LERECO).
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avec la sécurité alimentaire (Mohr et 
Raman, 2013).

 � 1.3. Impacts sur le climat 
et l’environnement

Selon l’Agence européenne pour 
l’environnement, le secteur agricole 
a généré, en 2019, environ 10 % du 
total des émissions de GES de l’UE-28, 
exprimées en équivalent dioxyde de 
carbone (Agence européenne pour l’en-
vironnement, 2019). La contribution de 
l’agriculture est donc inférieure à celle 
de l’industrie (39 %) et des transports 
(21 %). Entre 1990 et 2019, le secteur 
agricole européen a réduit ses émis-
sions de GES de 21 %. Une baisse est 
observée dans pratiquement tous les 
ÉM à l’exception notable de l’Espagne 
où la production porcine s’est forte-
ment développée (les rejets tenant alors 
surtout à l’utilisation de combustibles 
fossiles pour leur transport, leur trans-
formation et leur distribution). C’est 
également le cas en Irlande, où la pro-
duction laitière a fortement augmenté 
depuis la sortie des quotas laitiers 
(figure 5). Néanmoins, les émissions 
agricoles de GES ne baissent plus sur les 
toutes dernières années (Guyomard et 
al., 2020). Certaines émissions indirectes 
liées à la  production d’intrants, comme 
le soja importé et les engrais minéraux, 

ne sont cependant pas comptabilisées. 
Les animaux d’élevage ont produit près 
de 60 % des GES par la fermentation 
entérique des ruminants entraînant 
des émissions de méthane (CH4) et par 
la gestion des déjections animales pour 
toutes les espèces entraînant des émis-
sions de CH4 et de protoxyde d’azote 
(N2O). Lesschen et al. (2011) ont estimé 
que les bovins laitiers et les bovins à 
viande représentaient 80 % des émis-
sions de GES (liés aux animaux), devant 
les porcs (16 %) et les volailles (4 %). En 
tenant compte des émissions liées à la 
production, au transport et à la trans-
formation des aliments pour animaux, 
l’élevage serait responsable d’environ 
80 % des émissions de GES de l’agricul-
ture européenne (Leip et al., 2015).

Notons, que le méthane entérique 
a un impact différent de celui du N2O 
et du dioxyde de carbone (CO2) sur le 
réchauffement climatique, qui n’est 
pas bien pris en compte par la mesure 
conventionnelle GWP100 (Fuglestvedt 
et al., 2018). Cela s’explique par le fait 
que le CH4 a une courte durée de vie, 
tandis que le N2O et le CO2 sont des gaz 
à longue durée de vie. Par conséquent, 
il n’y a pas d’effet de réchauffement 
supplémentaire à long terme dû au 
CH4 si les émissions de méthane restent 
stables. Ce n’est pas le cas pour les 

 émissions de N2O et de CO2. Cependant, 
la réduction de toutes les émissions de 
GES agricoles liées à l’élevage est une 
nécessité pour contribuer à la neutralité 
climatique. Cela concerne aussi bien les 
émissions de CH4 pour un effet rapide 
sur le changement climatique que les 
émissions de N2O pour des effets à 
moyen/long terme.

L’élevage peut générer d’autres dom-
mages environnementaux d’intensité 
variable en fonction des espèces et 
des systèmes de production. Les émis-
sions gazeuses d’ammoniac, d’oxydes 
d’azote et de composés organiques 
volatils ont des effets négatifs directs 
sur la qualité de l’environnement en 
contribuant à la formation de particules 
fines et à l’eutrophisation des milieux 
aquatiques. En particulier, l’élevage est 
responsable d’environ 80 % des émis-
sions totales d’ammoniac dans l’UE, par 
le biais notamment des engrais azotés 
inorganiques utilisés pour la production 
des aliments ainsi que de l’urine et des 
excréments déposés par les animaux 
en pâture (Agence européenne pour 
l’environnement, 2019). La spécialisa-
tion des exploitations et la concentra-
tion géographique des productions 
animales (Roguet et al., 2015) ont pro-
gressivement induit des déséquilibres 
régionaux en matière de nutriments, 
notamment pour l’azote et le phos-
phore, qui sont à l’origine de la pollution 
diffuse des sols, de l’eau et de l’air. Selon 
Leip et al. (2015), les activités d’élevage 
sont largement responsables des fuites 
de nutriments vers les aquifères et fina-
lement les eaux côtières, allant de 23 à 
47 % pour l’azote et de 17 à 26 % pour 
le phosphore, selon les zones géogra-
phiques. La contribution spécifique 
de l’élevage à la perte de biodiversité, 
à la fois directement et indirectement 
par l’alimentation animale, est plus 
difficile à quantifier et est ambivalent 
(Buckwell et Nadeu, 2018 ; Peyraud et 
Mc Leod, 2020). Au niveau mondial, 
les animaux d’élevage contribuent à la 
déforestation et au déclin de la biodi-
versité qui lui est associé (Commission 
européenne, 2019b). Localement, les 
principaux impacts négatifs sont liés 
à la conversion de zones de prairies 
en terres cultivées, avec la suppression 
associée d’habitats naturels et semi-na-
turels favorables à la faune et à la flore 

Figure 5. Émissions de GES par l’agriculture dans les États membres de l’UE en 
1990 et 2019 (en millions de tonnes équivalent CO

2
) (Sources : Agence européenne 

pour l’environnement, 2019).
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sauvages, et à l’intensification des pra-
tiques de gestion des prairies par une 
fertilisation accrue et des chargements 
plus élevés. Inversement, l’élevage de 
ruminants basé sur l’herbe et le pâtu-
rage peut avoir un impact positif sur la 
biodiversité via l’entretien des prairies 
permanentes.

L’ampleur des dommages causés 
dépend largement des systèmes d’éle-
vage et de la région dans laquelle ils 
sont mis en œuvre (Dumont et al., 
2019). Au niveau local, un paramètre 
clé est l’équilibre entre le chargement 
(le nombre d’UGB par unité de surface) 
et la capacité du milieu à produire des 
aliments et à absorber les effluents 
d’élevage. Dans les zones (estimées à 
11 % de la SAU européenne) où les prai-
ries sont rares et où les systèmes d’éle-
vage sont intensifs (avec un nombre 
élevé d’animaux par unité de surface, 
une productivité élevée par animal et 
une utilisation importante d’intrants 
achetés à l’extérieur de la zone), les 
dommages causés aux différents com-
partiments de l’environnement sont 
importants. Néanmoins, ces exploita-
tions d’élevage dites « intensives » sont 
relativement efficaces en termes d’émis-
sions de GES par kilogramme de produit 
final, et d’utilisation de combustibles 
fossiles. À l’inverse, dans les territoires 
plus dotées en prairies permanentes 
(33 % de la SAU européenne) et dans les 
zones de polyculture-élevage (32 % de 
la SAU européenne), les exploitations 
d’élevage émettent davantage de GES 
par kg de produit, mais génèrent des 
avantages environnementaux, dont le 
stockage de C sous prairies qui com-
pense partiellement des émissions de 
GES plus importantes.

Les prairies maintiennent un niveau 
élevé de carbone dans le sol par rapport 
aux terres arables – c’est pourquoi il est 
important de les conserver – et elles ont 
la capacité de stocker du carbone sup-
plémentaire (Leip et al., 2015 ; Pellerin et 
Bamière, 2020). Les prairies bien gérées 
peuvent fournir des services environ-
nementaux, tels que la purification de 
l’eau, la protection de la biodiversité 
et le maintien de paysages diversi-
fiés favorables à la faune et à la flore 
sauvages. Environ 50 % des espèces 
végétales endémiques européennes 

dépendent du biotope des prairies, et 
50 % des espèces d’oiseaux dépendent 
des habitats des prairies pour leur ali-
mentation et leur reproduction (Veen 
et al., 2009). Dans les zones de poly-
culture-élevage, l’association spatiale 
équilibrée des cultures et des animaux 
permet de mieux réguler les cycles bio-
géochimiques du carbone, de l’azote et 
du phosphore, ce qui contribue à l’amé-
lioration de la qualité des sols et à la pré-
servation d’un cadre paysager diversifié 
façonnant la distribution et l’abondance 
des organismes des différents niveaux 
trophiques (Martin et al., 2020). Dans 
chaque contexte environnemental, un 
niveau seuil d’intensification des prai-
ries est nécessaire pour maximiser les 
bénéfices. L’intensification des prairies 
conduit à un risque environnemental 
accru (Soussana et Lemaire, 2014). En 
d’autres termes, la perte de biodiversité 
peut résulter aussi bien du surpâturage 
que du sous-pâturage. En outre, les pay-
sages de prairies sont très appréciés par 
les Européens à des fins de loisirs ruraux 
(Millennium Ecosystem Assessment, 
2005).

 � 1.4. Impacts 
sur la santé humaine

Les productions animales sont de plus 
en plus remises en question aux motifs 
de leurs effets sur la santé humaine. 
Les deux principaux problèmes de 
santé sont associés à l’impact de l’uti-
lisation d’antibiotiques dans l’élevage 
sur la résistance aux antimicrobiens, et 
aux effets néfastes sur la santé d’une 
consommation excessive de produits 
animaux, surtout de viandes.

Au début des années 2000, environ 
25 000 Européens mouraient chaque 
année d’infections causées par des 
bactéries résistantes aux antibiotiques 
(Organisation mondiale de la santé, 
2011). Or, une partie de ce problème est 
d’origine agricole, dans un contexte où 
humains et animaux partagent la même 
pharmacopée et où les élevages sont 
d’importants consommateurs d’anti-
biotiques. Au début des années 2000, 
l’utilisation des antibiotiques dans 
l’UE était deux fois plus importante 
en médecine vétérinaire qu’en méde-
cine humaine, dont la moitié pour 
des usages prophylactiques (Buckwell 

et Nadeu, 2018). Après avoir interdit 
l’utilisation des antibiotiques comme 
facteurs de croissance en 2006, l’UE a 
décidé en 2018 d’interdire leurs usages 
prophylactiques dans les élevages à 
partir de 2022. Elle a également décidé 
de réserver les antibiotiques les plus 
critiques à la médecine humaine et a 
exigé que les importations respectent 
les normes européennes (Commission 
européenne, 2018b). Depuis cette 
date, l’utilisation agricole des anti-
biotiques a considérablement dimi-
nué (en moyenne de 30 % entre 2013 
et 2017 et de plus de 90 % pour les 
antibiotiques critiques, (Agence euro-
péenne des médicaments, 2018), et, 
notamment dans les ÉM où cette uti-
lisation était élevée). Selon l’Agence 
européenne des médicaments (2018), 
l’utilisation actuelle varie cependant 
de façon importante entre les ÉM en 
fonction de la composition du cheptel, 
des systèmes d’élevage et du poids de 
l’agriculture biologique. Cela s’explique 
également par des utilisations plus (ou 
moins) rationnelles des antibiotiques 
et des chargements (densité animale) 
variables entre ces pays. Enfin, le pro-
cessus d’intensification de l’élevage 
peut accroître les risques d’émergence 
et de réémergence de maladies zoo-
notiques. Néanmoins, la complexité 
des mécanismes sous-jacents limite la 
possibilité de prédire ces risques avec 
précision qui dépendent aussi d’autres 
facteurs (Jones et al., 2013). Les problé-
matiques de la biosécurité des élevages, 
obligeant à des mesures préventives et 
curatives, doivent être instruites dans 
le cadre élargi d’une seule santé, pour 
la Terre, les animaux et les Hommes 
(INRAE, 2020).

La consommation moyenne de pro-
duits animaux par habitant et par an est 
élevée dans l’UE, tant en valeur absolue 
(deux fois la moyenne mondiale) qu’au 
regard des recommandations nutrition-
nelles. En raison de la démographie, la 
contribution de l’UE à la consomma-
tion mondiale des différents types de 
viandes reste cependant nettement 
inférieure à celle des pays asiatiques ou 
du continent américain (figure 6).

Les européens ont consommé, en 
moyenne en 2018, environ 70 kg de 
viandes et 256 kg d’équivalent lait 
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par  habitant. Les recommandations 
faites aux consommateurs en termes 
de quantités optimales ou maximales 
à consommer en viande et en lait ne 
sont pas homogènes selon les ÉM, 
ni très coordonnées à l’échelle euro-
péenne (Buckwell et Nadeu, 2018). Pour 
de nombreux auteurs, une consom-
mation excessive de viande rouge et 
transformée est associée à un risque 
accru d’obésité et à un Indice de Masse 
Corporelle (IMC) plus élevé (Rouhani 
et al., 2014). Elle augmenterait le risque 
de maladies cardiovasculaires et de dia-
bète de type 2 (Rémond, 2019). L’impact 
sur l’incidence de certains cancers est 
plus controversé (Domingo, 2019). En 
octobre 2015, le Centre International de 
Recherche sur le Cancer (CIRC) a classé 
la consommation de viande rouge 
comme « probablement cancérogène 
pour l’homme », et la consommation 
de viande transformée comme « can-
cérogène pour l’homme » (Bouvard 
et al., 2015). Certaines études ont cor-
roboré cette classification (Zhang et al., 
2021), mais d’autres n’ont conclu qu’à 
des effets absolus faibles ou très faibles, 
suggérant que la  recommandation de 
diminuer la consommation de viande 

rouge et transformée pour limiter l’in-
cidence de certains cancers n’est pas 
totalement pertinente (Han et al., 2019). 
Globalement, l’augmentation de la 
consommation de protéines végétales 
pour substituer les protéines animales 
pourrait induire des bénéfices pour la 
santé, au moins dans les pays dévelop-
pés (Zhang et al., 2020).

Même si la consommation excessive 
de produits animaux doit être évitée, il 
est important de rappeler les bénéfices 
nutritionnels des produits carnés, laitiers 
et des œufs consommés conformément 
aux recommandations (INRA, 2019). 
Les produits d’origine animale sont des 
sources uniques et/ou sont très riches 
en plusieurs micronutriments (vitamine 
B12, A, B3, B6 and D, zinc, sélénium, cal-
cium, phosphore et fer héminique) et en 
composants bioactifs (acide linoléique 
conjugué, camosine, créatinine…) pro-
curant de nombreux bénéfices nutrition-
nels et de développement des fonctions 
cognitives chez les enfants (Balehgen et 
al., 2019 ; Leroy et Cofnans, 2020) et/ou 
essentiels pour le développement et 
l’entretien du squelette. La consomma-
tion d’un niveau suffisant de viande est 

recommandée pour certaines popula-
tions, notamment pour les personnes 
âgées, chez qui elle limite les risques de 
sarcopénie (Rolland, 2003) et pour les 
femmes en âge de procréer afin de pré-
venir les carences en fer. De nombreux 
travaux de recherche ont mis en évi-
dence les risques de carences nutrition-
nelles et les conséquences négatives sur 
la santé de régimes alimentaires désé-
quilibrés, limitant trop fortement ou 
s’interdisant les produits animaux, dont 
la viande (Key et al., 2006 ; De Smet et 
Vossen, 2016).

 � 1.5. Bien-être des animaux 
d’élevage

Le bien-être des animaux d’élevage 
préoccupe de plus en plus les citoyens 
européens. Selon l’Eurobaromètre 
spécial 2016 centré sur les attitudes 
des Européens à l’égard du bien-être 
animal, plusieurs enseignements res-
sortent : 94 % des citoyens européens 
pensent que la protection du bien-être 
des animaux d’élevage est importante ; 
82 % pensent que les animaux d’éle-
vage devraient être mieux protégés 
qu’ils ne le sont actuellement ; 64 % 
aimeraient avoir plus d’informations 
sur le traitement des animaux dans leur 
pays (Commission européenne, 2016).

Les réglementations actuelles en 
matière de bien-être animal au niveau 
européen ou des ÉM correspondent 
essentiellement à une approche pré-
ventive à travers, d’une part, l’inter-
diction ou la limitation de certaines 
pratiques potentiellement génératrices 
de douleur et de souffrance et, d’autre 
part, l’obligation simultanée de recou-
rir à certaines pratiques pour accroître 
le bien-être des animaux et, en parti-
culier, pour favoriser l’expression de 
leurs comportements naturels. Cette 
réglementation soulève deux grandes 
questions relatives à la détermination 
du niveau optimal de bien-être ani-
mal et aux instruments « du bâton et 
de la carotte » à utiliser à cette fin. Le 
bien-être animal étant un bien public 
mondial qui bénéficie à tous ceux qui 
s’en préoccupent (Farm Animal Welfare 
Committee, 2011), une intervention 
publique à une échelle supranatio-
nale est préférable. À la suite de Treich 
(2018), Guyomard et  al. (2020) ont 

Figure 6. Consommation de différentes viandes dans les grandes zones géogra-
phiques du monde en 2000 et 2020, et perspectives 2030 (millions de tonnes) 
(Sources : FAO-OCDE).
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souligné que l’intervention au niveau 
européen permettrait d’éviter la double 
peine des actions unilatérales d’un seul 
pays ; d’une part, une peine induite 
par les distorsions de concurrence, et, 
d’autre part, une peine liée au fait que 
les pays concurrents moins réglementés 
seraient incités à produire davantage de 
produits animaux de sorte que, in fine, 
le bien-être animal serait globalement 
dégradé.

2. Politiques publiques, 
productions animales 
et consommation 
de produits animaux 
dans l’Union européenne

Les exploitations d’élevage et la 
fourniture d’animaux et de produits 
animaux sont réglementées principa-
lement au niveau de l’UE dans le cadre 
de la PAC, même si quelques mesures 
nationales s’y ajoutent. La consomma-
tion de produits animaux est, quant à 
elle, réglementée essentiellement au 
niveau des ÉM. D’une manière générale, 
les réglementations relatives à la pro-
duction (§ 2.1) sont plus importantes 
que celles relatives à la consommation 
(§ 2.2).

 � 2.1. Politiques publiques 
à l’offre : PAC et élevage

Depuis sa mise en œuvre au début des 
années soixante, la PAC a connu, au fil 
du temps, plusieurs grandes réformes, 
dont les plus récentes remontent à 
2000 (Agenda 2000), 2003 (la révision à 
mi-parcours), 2009 (le « bilan de santé ») 
et 2013 (pour la période financière 2014-
2020). Une nouvelle réforme, actuelle-
ment en cours de construction dans les 
ÉM, aura lieu à compter de 2023. Depuis 
de nombreuses années, la PAC est struc-
turée deux piliers. Le premier pilier, qui 
est totalement financé par le budget 
de l’UE, comprend les aides directes de 
soutien au revenu (environ 41 milliards 
d’euros en 2020) et les dépenses de 
soutien du marché (moins de 3 milliards 
d’euros). Le deuxième pilier, qui est 
cofinancé par les autorités nationales 
et/ou régionales, porte sur un budget 
de 14 milliards  d’euros (pour le volet 
UE) réparties sur un certain nombre de 

mesures. Selon les données du RICA, les 
exploitations européennes d’élevage, 
prises au sens large, reçoivent 56 % des 
aides directes de la PAC.

a. Les mesures de soutien 
et de protection du marché

Après la suppression progressive des 
prix garantis aux producteurs et des 
subventions à l’exportation, le mar-
ché européen des produits animaux 
est aujourd’hui toujours soutenu par 
les mesures tarifaires et non tarifaires 
à l’importation. Bien qu’ils aient été 
réduits à la suite de l’accord agricole 
multilatéral du cycle de l’Uruguay qui 
s’est conclu en 1994, les tarifs douaniers 
appliqués aux importations de produits 
animaux de l’UE demeurent élevés : 
près de 50 % pour la viande, 33 % pour 
la viande transformée et 30 % pour les 
produits laitiers et les œufs (Lawless et 
Morgenroth, 2016). Dans le cas de la 
viande bovine, les tarifs retenus conti-
nuent de protéger le marché européen, 
de limiter les importations en prove-
nance de pays tiers et de maintenir des 
prix intérieurs élevés. La diminution de 
ces tarifs et, plus généralement, des 
mesures de protection des importa-
tions qui comprennent un ensemble 
complexe de contingents tarifaires 
multilatéraux et spécifiques à chaque 
pays pourrait entraîner une augmen-
tation des importations européennes. 
Cette augmentation n’améliorerait pas 
automatiquement l’état de l’environne-
ment à l’échelle mondiale, car les pra-
tiques environnementales peuvent être 
plus dommageables à l’étranger que 
dans l’UE. Pour les produits laitiers et la 
viande porcine, les importations euro-
péennes sont historiquement très limi-
tées (tableau 1) ; les prix intérieurs étant 
proches des prix internationaux, l’UE 
est parvenue à dynamiser ses expor-
tations au cours de la dernière décen-
nie, notamment dans un contexte de 
demande accrue des pays asiatiques, 
dont la Chine.

Les importations européennes de 
produits animaux relèvent pour une 
grande part d’accords prévoyant 
des droits de douane réduits ou nuls 
pour des quantités prédéterminées 
(contingents tarifaires). L’échec des dis-
cussions multilatérales dans le cadre 
du cycle de Doha de  l’Organisation 

Mondiale du Commerce (OMC) a 
conduit l’UE à négocier de nombreux 
accords commerciaux bilatéraux avec 
un grand nombre de pays dévelop-
pés et de pays en développement. La 
question des concessions tarifaires sur 
les importations de produits animaux 
que l’UE accepte – ou pourrait accepter 
dans le cadre de ces accords bilatéraux 
– est une question sensible, en raison 
surtout de leurs impacts potentiels 
sur les prix européens (Ambec et al., 
2020). Outre les taxes à la frontière, des 
mesures non tarifaires (y compris des 
mesures sanitaires) s’appliquent aux 
importations. D’une manière générale, 
les politiques de sécurité alimentaire de 
l’UE doivent garantir que les produits 
agricoles et alimentaires importés dans 
l’UE respectent des exigences offrant 
des garanties de sécurité équivalentes 
à celles qui sont imposées aux produits 
nationaux. Cela génère des tensions 
avec les partenaires commerciaux 
qui contestent les impacts présumés 
sur la santé humaine de certaines des 
pratiques interdites dans l’UE, et ont 
conduit, par exemple, à des interdic-
tions d’importation de poulet chloré ou 
de bœuf traité aux hormones (Johnson, 
2015).

b. Les aides directes 
(couplées et découplées), 
la conditionnalité 
et le verdissement

Les exploitations européennes d’éle-
vage bénéficient des deux mesures 
génériques d’aide au revenu au titre 
du premier pilier de la PAC, à savoir 
les aides directes au revenu de base 
et les aides directes liées au verdisse-
ment. Les deux catégories d’aides sont 
découplées, c’est-à-dire qu’elles sont 
déconnectées des choix et des niveaux 
de production afin de se conformer aux 
exigences de l’OMC concernant la Boîte 
verte des aides autorisées sans limite 
parce qu’elles seraient sans effet de dis-
torsion sur les échanges (Butault, 2004). 
Ces aides sont accordées sous la forme 
de paiements par hectare éligible ; cela 
implique que plus la taille en hectares 
de l’exploitation est importante, plus les 
montants d’aides directes découplées 
reçus sont élevés. Cette corrélation 
positive constitue une forte incitation 
à accroître la taille des exploitations. 
Elle soulève également la  question 
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complexe de l’inégale  répartition des 
aides directes découplées entre les 
exploitations dans un contexte où elles 
comportent toujours une composante 
historique, impliquant que les paie-
ments par hectare sont nettement plus 
élevés dans les exploitations intensives 
(Buckwell et al., 2017). D’autre part, 
les aides directes représentent égale-
ment une part importante des reve-
nus agricoles pour un grand nombre 
d’exploitations spécialisées dans les 
productions bovine, laitière, ovine et 
caprine (tableau 2). Cela implique que 
leur réduction, ou toute modification de 
leur répartition, pourrait affecter la via-
bilité de nombreux élevages de rumi-
nants (Chatellier et Guyomard, 2020). En 
revanche, les exploitations porcines et 
avicoles sont beaucoup moins dépen-
dantes des subventions.

Les aides directes du premier pilier 
sont soumises au principe de la « condi-
tionnalité ». Ainsi, elles ne sont accor-
dées que si les agriculteurs respectent 
des exigences réglementaires en 
matière de protection de l’environne-
ment, de sécurité alimentaire, de santé 
publique, animale et végétale, et de 
bien-être des animaux. Les agriculteurs 
doivent aussi respecter les obligations 
liées aux bonnes conditions agricoles et 
environnementales (BCAE) correspon-
dant aux règles de base de la gestion 

des terres agricoles. Le non-respect de 
ces obligations entraîne une réduction 
des paiements. Dans la plupart des cas, 
ces réductions, et la manière dont elles 
sont appliquées, sont probablement 
trop faibles pour être effectivement 
dissuasives (Cour des comptes euro-
péenne, 2018).

L’écologisation de la PAC introduite 
dans le cadre de la réforme de 2013 
consiste en trois exigences supplé-
mentaires qui visent principalement le 
piégeage du carbone et la préservation 
de la biodiversité à travers : i) la diversité 
minimale des cultures ; ii) le maintien 
des prairies permanentes au niveau 
national ou régional ; et iii) la gestion 
d’au moins 5 % des terres arables en 
tant que surfaces d’intérêt écologique 
(SIE). Les paiements verts représentent 
30 % des enveloppes nationales des 
paiements directs du premier pilier. 
Les petites exploitations étant exclues, 
le régime d’écologisation ne couvre que 
70 % de la surface agricole de l’UE.

En outre, tout ÉM a la possibilité de 
maintenir une partie des paiements 
directs du premier pilier en tant qu’aides 
couplées : jusqu’à un maximum de 13 %, 
avec la possibilité d’aller jusqu’à 15 % si 
les 2 % supplémentaires sont destinés 
à la production de protéagineux (légu-
mineuses fourragères pour l’alimenta-

tion  animale et  légumineuses à graines 
pour la consommation humaine). Les 
productions animales éligibles excluent 
les élevages de porcs et de volailles, 
sauf pour les exploitations engagées en 
agriculture biologique. En 2019, 27 des 
28 ÉM ont accordé des aides couplées 
pour une valeur de 4,2 milliards d’euros 
(Commission européenne, 2019c). Près 
de 75 % de ces aides couplées étaient 
destinées aux productions animales 
(40 % pour les bovins-viande, 21 % 
pour les bovins-lait et 13 % pour les 
ovins-caprins).

c. Les mesures 
du deuxième pilier

Les exploitations européennes d’éle-
vage peuvent également bénéficier de 
plusieurs mesures issues du deuxième 
pilier. Il s’agit notamment des indem-
nités compensatoires de handicaps 
naturels (ICHN) qui ont été mises en 
œuvre au début des années 1970 et 
des paiements pour les Mesures Agri-
Environnementales et Climatiques 
(MAEC) qui sont obligatoires pour tous 
les ÉM. Les exploitations d’élevage 
peuvent également bénéficier d’aides 
à l’agriculture biologique, d’aides à l’in-
vestissement et d’aides économiques 
visant à développer les signes officiels 
de qualité, la transformation à la ferme 
des produits agricoles et les circuits 
courts. A l’échelle de l’UE, les exploita-

Tableau 2. Montant des aides directes allouées aux exploitations agricoles de l’UE-28 selon les orientations de production 
en 2018 (euros et %) (Sources : RICA UE).

Nombre 
d’exploitations 

agricoles

Aides directes

Par exploitation 
(€)

Par UTA 
(€)*

Par ha de SAU 
(€)** % du revenu

Bovins-lait 438 600 20 600 10 900 439 57

Ovins-caprins 328 000 14 400 10 200 297 85

Bovins-viande 356 900 22 800 17 000 401 133

Porcs et volailles 111 200 16 900 7 000 399 30

Mixtes cultures 180 400 7 100 4 500 335 44

Mixtes élevages 100 400 10 700 6 800 357 76

Mixtes cultures et élevages 545 100 12 100 8 100 353 107

* UTA : Unité de travail agricole ; ** SAU : Superficie agricole utile
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tions d’élevage reçoivent environ les 
deux tiers des aides directes allouées 
au deuxième pilier. Les ICHN profitent 
proportionnellement plus aux exploi-
tations d’élevage spécialisées et aux 
exploitations de polyculture-élevage, 
simplement parce qu’elles sont sur-
représentées dans les zones défavo-
risées. C’est également le cas pour les 
MAEC et les aides à l’investissement. 
Les MAEC soutiennent les agriculteurs 
qui recourent à des pratiques (plus) 
respectueuses de l’environnement. Ces 
paiements reconnaissent qu’au moins 
certaines de ces pratiques peuvent 
entrer en concurrence avec les objec-
tifs de compétitivité et induire des coûts 
de production plus élevés qui justifient 
une compensation. Cette dernière est 
limitée aux coûts supplémentaires ou 
aux pertes de revenus. Obligatoires 
pour les ÉM mais facultatives pour les 
agriculteurs, les MAEC couvrent environ 
25 % de la SAU de l’UE, avec des varia-
tions importantes selon les ÉM.

d. L’impact limité des mesures 
actuelles de la PAC sur 
le climat et l’environnement

Les aspects climatiques et environne-
mentaux de l’agriculture européenne 
sont donc principalement abordés 
dans le cadre de la PAC par le biais de 
l’éco-conditionnalité, du verdissement, 
des MAEC et, dans une moindre mesure, 
des ICHN. Le premier et principal objectif 
des ICHN est de compenser les revenus 
plus faibles des agriculteurs situés dans 
des zones défavorisées. Ces paiements 
peuvent également être justifiés par le 
fait que le maintien de l’activité agri-
cole dans ces zones est bénéfique pour 
l’environnement car il limite l’abandon 
des terres agricoles, maintient des pay-
sages ouverts et diversifiés et préserve 
la biodiversité. Les exigences en matière 
de conditionnalité et de verdissement 
sont clairement trop faibles pour géné-
rer des avantages climatiques et envi-
ronnementaux significatifs (Dupraz 
et Guyomard, 2019 ; Pe’er et al., 2019). 
L’efficacité écologique des MAEC est 
plus grande mais limitée par plusieurs 
inconvénients (Cullen et al., 2018) : les 
dépenses de soutien sont modestes, 
avec moins de 5 milliards d’euros par 
an à l’échelle de l’UE ; les coûts de 
transaction privés et publics sont éle-
vés ; les objectifs sont nombreux mais 

potentiellement  contradictoires ; les 
effets d’aubaine sont fréquents ; etc. 
Les incitations qu’ils fournissent sont 
trop faibles pour faire plus – au mieux 
– que la conservation de bénéfices éco-
logiques localisés.

e. Principales évolutions 
attendues pour la PAC 
après 2023

À compter de 2023, une nouvelle 
réforme de la PAC entrera en vigueur. 
Cette réforme interviendra dans un 
contexte où le Pacte Vert européen fixe 
des objectifs ambitieux pour l’agricul-
ture, particulièrement à travers des stra-
tégies Biodiversité et F2F, ainsi que via 
le Plan Climat de juillet 2021 même si 
ce dernier ne fixe pas d’objectifs spéci-
fiques au secteur agricole (Commission 
européenne, 2021). Si l’articulation entre 
la PAC issue de l’accord de juin 2021 et 
ces stratégies reste très floue, les enjeux 
environnementaux n’en constituent pas 
moins un sujet important pour la répar-
tition future des aides directes.

En dépit des modifications qui seront 
apportées à la future PAC, il reste vrai-
semblable que la part des aides directes 
de la PAC qui revient aux exploitations 
d’élevage ne sera pas profondément 
modifiée au cours de la période 2023-
2027, même si certaines réallocations 
auront lieu entre types d’exploitations. 
En effet, non seulement les fonds bud-
gétaires totaux alloués à la PAC après 
2023 ont été globalement préservés, 
mais la logique de répartition des fonds 
entre les deux piliers précités demeure, 
avec cependant l’existence de certaines 
latitudes pour rééquilibrer les fonds 
dédiés aux deux piliers. Les instruments 
redistributifs de la PAC qui permettent 
de réorienter les aides directes entre 
catégories d’exploitations (paiement 
redistributif sur les premiers hectares, 
uniformisation des aides découplées 
par hectare, aides couplées versus aides 
découplées…) ne devraient pas, dans 
les faits, beaucoup modifier la donne 
car l’accord de juin 2021 a privilégié le 
statu quo (Chatellier et al., 2021).

Outre les modifications apportées 
au ciblage des MAEC (qui ne seront 
réellement connues qu’une fois les 
PSN définis et approuvés), deux évo-
lutions importantes sont cependant 

attendues dans la future PAC. La pre-
mière concerne l’obligation faite aux 
ÉM d’élaborer un PSN pour les cinq 
années de programmation (2023-2027), 
lequel sera soumis à l’approbation de 
la CE (une version provisoire du PSN 
français est d’ores et déjà disponible) 
(Ministère de l’agriculture et de l’ali-
mentation, 2021). Dans ce document 
unique, il est demandé de définir les 
besoins prioritaires par rapport aux 
objectifs de la réforme et d’expliquer 
les raisons pour lesquelles telle mesure 
est mise en œuvre et avec quel bud-
get. La deuxième nouveauté concerne 
la mise en œuvre des éco-régimes qui 
représenteront 25 % du montant des 
aides du premier pilier. Le cadre euro-
péen laisse une marge de manœuvre 
très importante aux ÉM dans la décli-
naison concrète de ce dispositif. Les 
effets potentiels des éco-régimes sur 
l’environnement devront être étudiés à 
la lumière des mesures techniques arrê-
tées (incitations plus ou moins fortes 
aux changements de pratiques) et des 
conditions, plus ou moins souples, qui 
seront accordées aux exploitations pour 
être bénéficiaires du dispositif.

 � 2.2. Politiques publiques 
ciblées sur les questions 
de consommation

Dans le cadre de la PAC, les produits 
laitiers bénéficient du « Programme de 
distribution de lait dans les écoles », 
qui associe la distribution de produits 
laitiers à des activités éducatives. Par 
ailleurs, tous les produits agricoles 
peuvent bénéficier d’aides promo-
tionnelles qui visent à encourager la 
consommation de produits européens. 
Le soutien budgétaire accordé au titre 
de ces deux rubriques est cependant 
très modeste : il est évalué à environ 
200 millions d’euros par an à l’échelle 
de l’UE, soit une part insignifiante du 
budget global de la PAC (environ 58 mil-
liards d’euros par an).

Si l’offre de produits animaux fait 
l’objet d’une régulation importante au 
niveau de l’UE, ce n’est pas le cas du côté 
de la demande, que ce soit dans le cadre 
du soutien à la consommation ou des 
mesures visant à modifier des régimes 
alimentaires inadaptés. De plus, les 
mesures relatives à la consommation 
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sont essentiellement mises en œuvre 
au niveau des ÉM.

Jusqu’à présent, les politiques nutri-
tionnelles ont cherché à donner des 
conseils sur les avantages pour la santé 
de régimes alimentaires plus équilibrés 
sous la forme de recommandations 
diététiques, de campagnes d’informa-
tion et/ou d’étiquetage nutritionnel 
(Détang-Dessendre et al., 2020). Les 
recommandations diététiques four-
nissent des messages simples aux 
consommateurs sur différents groupes 
de produits. Dans le cas de la viande, 
le message général est de limiter la 
consommation avec, dans certains 
ÉM, une invitation à privilégier des 
sources alternatives de protéines. Les 
recommandations varient d’un ÉM à 
l’autre (Springmann et al., 2020). Pour 
la viande rouge, de nombreux ÉM 
recommandent un maximum de 500 
grammes par semaine. Cette quantité 
peut être inférieure dans certains pays 
(exemple : 300 grammes par semaine 
aux Pays-Bas), voire très inférieure (une 
portion par semaine en Grèce). Dans le 
cas de la viande transformée, les recom-
mandations sont de limiter, et parfois 
d’éviter (Grèce), la consommation. Dans 
le cas du lait et des produits laitiers, les 
recommandations sont moins hétéro-
gènes (deux ou trois portions par jour).

3. Recommandations 
de politique publique

Les productions animales euro-
péennes sont donc confrontées à des 
défis importants sur toutes les dimen-
sions de la durabilité. Si l’acceptabilité 
des productions animales, du moins des 
pratiques et systèmes d’élevage actuels, 
n’est pas acquise pour une partie de la 
population européenne, le manque de 
viabilité économique de nombreuses 
exploitations d’élevage, notamment 
de ruminants, constitue, de son côté, un 
obstacle à l’avancement des réformes 
politiques. Certes, certains systèmes 
d’élevage fournissent des services 
écosystémiques positifs, mais de nom-
breuses exploitations européennes sont 
aussi situées dans un espace au sein 
duquel elles ne peuvent se développer 
de manière durable (Buckwell et Nadeu, 

2018). Même s’il ne faut pas surestimer 
la responsabilité de la PAC – les pou-
voirs publics ont toujours été réticents 
à augmenter les prix des denrées ali-
mentaires et l’industrie alimentaire a 
largement façonné le système alimen-
taire actuel – cela est dû en partie à 
l’échec de la PAC qui n’a pas su favoriser 
le développement à grande échelle de 
systèmes d’élevage plus respectueux de 
l’environnement. Ainsi, bien qu’il faille 
tenir compte des écarts existants entre 
espèces, systèmes, régions et modes 
de consommation, plusieurs objectifs 
globaux devraient être poursuis, à long 
terme, dans le secteur de l’élevage :

i) réduire les incidences négatives de 
la production et de la consommation 
de produits animaux sur le climat, l’en-
vironnement et la santé, notamment 
en réduisant les émissions de GES, 
la dégradation de la biodiversité, les 
fuites de nutriments dans l’environne-
ment et l’utilisation d’antibiotiques ; en 
améliorant le bien-être des animaux ; 
et, en réduisant la consommation de 
produits animaux lorsque celle-ci n’est 
pas conforme aux recommandations 
nutritionnelles ;

ii) augmenter l’offre d’aménités, 
notamment celles associées aux sys-
tèmes herbagers qui présentent des 
atouts en termes de stockage du car-
bone, de préservation de la biodiversité, 
d’épuration de l’eau et de maintien de 
paysages diversifiés et ouverts ;

iii) fournir aux éleveurs des revenus 
plus stables et de meilleures conditions 
de travail, et plus généralement, récon-
cilier l’élevage et la société dans le cadre 
de relations pacifiées, en reconnaissant 
la complexité de la question et le fait 
que la production et la consommation 
de produits animaux ont des effets 
négatifs (qu’il convient de réduire) et 
des effets positifs (qu’il convient de 
maximiser).

L’ambition affichée du Pacte Vert pour 
les systèmes agricoles et alimentaires est 
importante. D’ici 2030, celui-ci entend 
réduire de 35 % les émissions de gaz 
autres que le CO2 ; diminuer de 50 % les 
utilisations des pesticides chimiques et 
des antimicrobiens, et d’au moins 20 % 
celle des engrais ; consacrer au moins 

25 % des terres agricoles à l’agriculture 
biologique et consacrer au moins 10 % 
de la surface agricole à des éléments 
de paysage à haute diversité. Le Pacte 
Vert ne fait, en revanche, aucune réfé-
rence explicite aux conséquences sur 
le marché, les prix et les revenus agri-
coles, se limitant à mentionner (trop) 
vaguement l’existence « d’opportunités 
commerciales ». Les politiques actuelles, 
qu’elles soient définies au niveau de 
l’UE ou des ÉM, présentent des lacunes 
en ce qui concerne un grand nombre, 
voire la totalité, des objectifs énumérés 
ci-dessus. Ceci en dépit de l’intégration 
progressive des objectifs et instruments 
climatiques et environnementaux dans 
la PAC, et en dépit également des 
aides directes élevées accordées aux 
éleveurs. L’aspect positif de l’octroi 
d’aides directes élevées aux éleveurs 
de ruminants est qu’il offre une marge 
de manœuvre importante en termes de 
réorientation de ce soutien vers une plus 
grande durabilité. Cependant, comme 
les aides de la PAC représentent une 
part déterminante des revenus des éle-
veurs (parfois plus de 100 % ; tableau 2), 
leur réorientation nécessaire ne peut 
être que progressive afin de limiter 
les risques économiques. D’autre part, 
cette dépendance du revenu aux aides 
ne doit pas être utilisée – comme cela a 
trop souvent été le cas dans le passé – 
comme un prétexte pour maintenir une 
situation de statu quo, où presque rien 
ne changerait.

Dans ce contexte général, cette 
troisième partie fournit des recom-
mandations politiques basées sur des 
principes simples mais solides d’éco-
nomie publique (Laffont, 2008) et de 
fédéralisme fiscal (Oates, 1972). Si ces 
principes de régulation publique sont 
appliqués à l’UE, ils ont une portée 
plus générale et peuvent être adaptés 
à d’autres contextes d’élevage dans le 
monde.

 � 3.1. Ajuster les instruments 
de la PAC pour favoriser 
la transition écologique 
des exploitations d’élevage

Les éleveurs européens doivent réso-
lument s’engager dans la transition de 
leurs systèmes de production afin de 
minimiser les disservices  climatiques, 
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environnementaux et sanitaires, et 
d’augmenter la fourniture d’améni-
tés. La transition ne se limite pas aux 
pratiques agro-écologiques, c’est-
à-dire aux solutions fondées sur la 
nature (Dumont et Bernués, 2014). Elle 
englobe également des pratiques et 
des technologies, notamment l’élevage 
de précision et la sélection animale, qui 
peuvent être utilisées pour réaliser des 
gains d’efficacité et réduire l’empreinte 
écologique de l’élevage (Ingrand, 2018). 
La PAC doit promouvoir ce changement 
nécessaire. Elle le fera plus efficacement 
(c’est-à-dire de la manière la plus effi-
ciente) si elle s’appuie le plus possible 
sur les enseignements de la théorie 
de l’économie publique, ce qui est loin 
d’être le cas dans la PAC actuelle.

a. Une application plus stricte 
du « principe du pollueur-
payeur » (PPP)

Une politique optimale nécessiterait 
une application beaucoup plus systé-
matique et rigoureuse du principe du 
pollueur-payeur (PPP). Pour les biens 
publics mondiaux, tels que l’atténua-
tion du changement climatique et la 
préservation de la biodiversité, il est 
essentiel que le PPP soit mis en œuvre 
au niveau de l’UE car cela permet de 
limiter les distorsions de compétitivité 
entre les ÉM. Cet objectif pourrait être 
atteint par la taxation des principaux 
déterminants des émissions agricoles 
de GES (engrais azotés et cheptel bovin) 
et des dommages environnementaux, 
notamment la perte de biodiversité 
dans les agroécosystèmes (excès de 
nutriments, pesticides de synthèse et 
produits vétérinaires). Un tel système 
de taxation devrait envoyer les bons 
signaux de prix à tous les acteurs de la 
chaîne alimentaire dans un contexte où 
les coûts climatiques et environnemen-
taux mettent en évidence la tarifica-
tion inadéquate des produits animaux 
(Pieper et al., 2020). Cependant, les poli-
tiques fiscales étant des prérogatives 
souveraines des ÉM, et il ne fait aucun 
doute qu’il sera très difficile d’obtenir 
un accord politique sur un régime de 
taxation au niveau de l’UE.

L’amélioration des liens entre agri-
culture, climat et environnement pour-
rait alors être envisagée au travers de 
l’instrumentation actuelle de la PAC à 

la condition cependant que les mesures 
de verdissement et les exigences en 
matière de conditionnalité soient 
 considérablement renforcées. Cela 
concerne les exigences réglementaires 
en matière de gestion, notamment par 
le biais de la directive nitrates et de la 
directive-cadre sur l’eau. Cela concerne 
aussi, d’une part, les BCAE, en suppri-
mant les dérogations et les adapta-
tions qui contribuent à les rendre peu 
efficaces, et, d’autre part, les sanctions 
appliquées ou non en cas de non-res-
pect des règles (Cour des comptes euro-
péenne, 2017, 2018 ; Détang-Dessendre 
et al., 2020). Le renforcement des exi-
gences en matière de verdissement et 
d’éco-conditionnalité est une option 
politique de second rang qui cherche à 
imiter les effets d’un système de taxes 
sur le climat et la biodiversité. D’après 
les textes actuellement discutés au 
titre de la PAC post-2023, il est préoc-
cupant de constater que les exigences 
de conditionnalité de la future PAC ne 
sont guère plus sévères qu’elles ne le 
sont actuellement (Guyomard et al., 
2020).

b. Une mise en œuvre améliorée 
du principe « le fournisseur 
de services est rémunéré » 
(FSR)

Une mise en œuvre plus systé-
matique et rigoureuse du PPP ren-
forcerait la légitimité de recourir à 
son homologue : « le Fournisseur du 
Service est Rémunéré » (FSR). C’est ce 
principe (FSR) qui sous-tend les MAEC 
actuelles et l’éco-régime de la future 
PAC. L’application de ce principe (FSR) 
est cependant partielle et imparfaite, 
puisque les paiements alloués au titre 
des MAEC ne compensent que les coûts 
supplémentaires ou les pertes de pro-
fits. Le futur éco-régime ouvre la porte à 
la mise en œuvre de paiements pour les 
services climatiques et environnemen-
taux sous la forme d’un complément 
au paiement de base du premier pilier 
(mais la même possibilité reste interdite 
pour les MAEC).

Il faudrait encourager les efforts cli-
matiques et environnementaux sup-
plémentaires qui vont au-delà des 
minima réglementaires définis par les 
exigences de conditionnalité. Les paie-
ments devraient être proportionnels 

aux bénéfices écologiques que le pas-
sage d’une obligation de moyens (pra-
tiques) à une obligation de  résultats 
(impacts) est susceptible de faciliter. 
D’un point de vue théorique, les paie-
ments basés sur les résultats sont plus 
efficaces que les paiements basés sur 
les pratiques (Bartkowski et al., 2021). Ils 
souffrent d’un inconvénient important 
lié aux difficultés et aux coûts d’iden-
tification, de mesure et de valorisation 
des services écologiques. Toutefois, la 
recherche dans ce domaine est active et 
des manuels d’orientation sont dispo-
nibles pour la conception et la mise en 
œuvre de programmes agroenvironne-
mentaux axés sur les résultats (dans le 
cas de la biodiversité, voir, par exemple, 
Keenleyside et al., 2014). Une limitation 
supplémentaire est liée à la disponi-
bilité des données. Cette limitation 
pourrait être atténuée en soutenant le 
développement d’un ensemble impor-
tant et cohérent d’expériences pilotes 
par le biais de la PAC.

Compte tenu de la diversité des béné-
fices écologiques et de leur variabilité 
selon les systèmes et les territoires, une 
approche par bouquet de services est 
une piste intéressante à explorer. Nous 
illustrerons ce point avec les prairies. 
Les surfaces de prairies permanentes 
et temporaires se sont érodées depuis 
longtemps dans l’UE, faute d’une pro-
tection adéquate (Huyghe et al., 2015). 
En dépit des mesures prises depuis 
plusieurs années en termes condition-
nalité et de verdissement, ces surfaces 
ont continué à diminuer dans certaines 
régions, comme par exemple, en France, 
dans les régions des Hauts-de-France et 
de la Normandie. Au-delà des exigences 
minimales de la conditionnalité, il serait 
légitime de rémunérer les nombreux 
services écologiques rendus par les 
prairies, et d’augmenter les montants 
de rémunération avec la quantité et la 
qualité des services rendus. Pour cela, il 
conviendrait de proposer une nouvelle 
définition réglementaire des surfaces 
en herbe basée sur leur âge, leur com-
position (espèces végétales) et leur ges-
tion, ces trois caractéristiques étant les 
principaux déterminants de la quantité 
et de la qualité des services écologiques 
rendus (Smith, 2014 ; Kruse et al., 2016). 
Par souci de simplicité, il serait possible 
de définir les prairies permanentes 
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comme des terres utilisées pour la 
culture de  graminées ou d’autres four-
rages herbacés qui ne sont pas inclus 
dans la rotation des cultures pendant 
10 ans ou plus (au lieu des cinq ans ou 
plus actuels). Les exigences en matière 
de conditionnalité seraient fondées 
sur cette définition révisée des prairies. 
Elles seraient complétées par des paie-
ments pour les services climatiques et 
environnementaux sur la base d’une 
grille à cinq niveaux correspondant à : 
i) les prairies temporaires ; ii) les prairies 
temporaires de moins de cinq ans avec 
légumineuses ; iii) les prairies tempo-
raires de plus de cinq ans avec légu-
mineuses ; iv) les prairies permanentes 
gérées de manière intensive où l’inten-
sification sera évaluée par un critère 
de taux de chargement par hectare ; 
et v) les prairies permanentes gérées 
de manière extensive. L’ensemble des 
services climatiques et environnemen-
taux fournis par les prairies augmente 
le long de ce gradient ; il devrait en 
être de même pour les paiements. Ces 
paiements pour services écologiques 
pourraient être financés en utilisant une 
part de l’enveloppe des aides directes 
découplées et couplées.

Idéalement, les aides directes cou-
plées à l’élevage devraient être suppri-
mées, les fonds correspondants étant 
réaffectés, sous une autre forme, aux 
éleveurs. En effet, les aides couplées 
souffrent d’inconvénients importants 
liés notamment à leur faible efficacité 
évaluée en termes de performances 
zootechniques des animaux et des 
troupeaux, de productivité globale 
des facteurs et de soutien au revenu 
agricole (Rizov et al., 2013 ; Ciaian et 
al., 2013). En outre, comme le notent 
Guyomard et al. (2020), elles contri-
buent à maintenir les éleveurs dans 
les productions ainsi soutenues et, ce 
faisant, limitent les adaptations et réo-
rientations nécessaires en réponse aux 
demandes du marché et aux attentes 
des consommateurs. Ceci est d’autant 
plus vrai que les investissements en 
matériels et en bâtiments d’élevage 
sont conçus en fonction de ces aides 
directes couplées, ce qui accroît la 
fixation dans les productions béné-
ficiaires. On pourrait objecter que les 
aides directes couplées à l’élevage 
contribuent à maintenir l’activité en 

zones défavorisées. Cependant, il existe 
déjà un instrument du second pilier (les 
ICHN) qui vise précisément cet objec-
tif de maintien de l’agriculture sur 
l’ensemble du territoire européen en 
compensant les coûts de production 
plus élevés dans les zones défavorisées.

La même rationalité fondée sur une 
utilisation cohérente et équilibrée du 
PPP et du FSR pourrait également s’ap-
pliquer au bien-être animal. Comme 
indiqué ci-dessus, en raison de sa 
nature de bien public mondial, sa four-
niture nécessite une intervention des 
autorités publiques au niveau de l’UE. 
Des exigences minimales devraient 
être reflétées dans les critères de la 
conditionnalité (qui sont très proba-
blement insuffisants sur ce point dans 
la PAC actuelle). Les efforts qui vont 
au-delà de ces exigences minimales 
devraient également être encouragés 
par des paiements pour des services de 
bien-être animal basés sur des obliga-
tions de performance, c’est-à-dire des 
mesures directes sur les animaux et les 
troupeaux.

De manière plus générale, le pas-
sage d’une obligation de moyens à 
une obligation de résultats facilite-
rait le développement de paiements 
pour les services écosystémiques qui 
seraient financés, non seulement par 
les contribuables, mais aussi par les 
utilisateurs intermédiaires et finaux. Le 
développement de solutions de marché 
permettrait d’alléger les contraintes 
budgétaires de la PAC.

c. La nécessaire réorientation 
des soutiens octroyés 
aux éleveurs

Le poids élevé des aides directes 
de la PAC dans le revenu des éleveurs 
européens nécessiterait d’adopter une 
période de transition. En effet, la mise 
en œuvre accrue du PPP et du FSR pour-
rait menacer la viabilité économique 
de nombreux élevages européens si 
elle était appliquée trop brutalement 
et sans concertation adéquate. La voie 
de la nécessaire transition des systèmes 
d’élevage, et plus généralement de tous 
les systèmes agricoles, est donc étroite. 
Trois mesures pourraient élargir cette 
dernière et minimiser les effets négatifs 
sur les revenus :

i) une prime de risque temporaire 
pourrait être accordée à tout agriculteur 
fermement engagé dans la transition 
écologique de son exploitation, à l’ins-
tar des primes versées aux agriculteurs 
dans leur conversion vers l’agriculture 
biologique ;

ii) le produit de toute fiscalité éco-
logique pourrait être maintenu dans 
le secteur agricole par un système de 
bonus-malus, qui encouragerait les 
agriculteurs « vertueux » et pénaliserait 
les agriculteurs « moins vertueux » ;

iii) les accords commerciaux agricoles 
signés par l’UE devraient inclure des exi-
gences climatiques, environnementales 
et sanitaires plus strictes afin d’éviter 
les fuites de pollution et de garantir 
des conditions de concurrence équi-
tables entre les concurrents étrangers 
et européens.

Ce troisième point mérite une expli-
cation plus approfondie. L’amélioration 
du statut climatique et environnemen-
tal de l’agriculture européenne pourrait 
se faire au prix d’une intensification de 
l’agriculture ailleurs dans le monde, en 
raison de l’augmentation des impor-
tations européennes. L’atténuation du 
changement climatique et la préserva-
tion de la biodiversité étant des biens 
publics mondiaux, les fuites de climat 
et de biodiversité devraient être évitées 
grâce à des mécanismes européens 
d’ajustement aux frontières. Une atten-
tion particulière doit être accordée aux 
accords avec les pays moins développés 
afin de ne pas entraver leur propre déve-
loppement économique qui repose 
souvent sur l’agriculture. Cependant, les 
pays moins développés sont avant tout 
préoccupés par les questions relatives à 
la sécurisation de leurs importations et 
à l’accès à la nourriture pour l’ensemble 
de leur population.

Enfin, les critères à respecter pour 
que les aides à l’investissement soient 
accordées devraient être renforcés. 
Les éleveurs devraient prouver que les 
investissements envisagés sont sus-
ceptibles d’entraîner une baisse de la 
consommation d’énergie fossile, une 
réduction des dommages climatiques 
et environnementaux et une améliora-
tion du bien-être des animaux.
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 � 3.2. Faut-il réguler 
la consommation 
de produits animaux ?

Une consommation excessive de 
viande rouge et de viande transformée 
n’est pas, comme évoqué précédem-
ment, sans conséquences négatives sur 
la santé humaine. Au niveau des poli-
tiques publiques, une première possi-
bilité pourrait être de considérer que le 
consommateur est un être souverain et 
qu’il est, seul, responsable de ses choix 
alimentaires. Ainsi, selon cette logique, 
un choix privé ne justifierait pas une 
intervention des pouvoirs publics. Cette 
vision souverainiste souffre cependant 
de deux limites qui justifient, dans les 
faits, l’existence d’une politique dite 
« paternaliste » (Griffith et O’Connell, 
2010) :

i) Les systèmes de santé nationaux 
étant essentiellement financés par les 
contribuables, les coûts de la santé 
sont en grande partie supportés par la 
collectivité dans son ensemble et non 
par les individus. Cette situation corres-
pond à une externalité négative justi-
fiant l’intervention des pouvoirs publics 
pour corriger le problème à sa source, et 
donc modifier les régimes alimentaires 
inadaptés ;

ii) les effets sur la santé de modes 
d’alimentation inadaptés n’appa-
raissent qu’à long terme. Il est donc très 
difficile pour le consommateur d’inté-
grer les effets négatifs sur la santé dans 
ses décisions à court terme.

Dans le cas des impacts climatiques 
et environnementaux, la théorie de 
l’économie publique recommande 
d’intervenir à la source de l’externa-
lité, c’est-à-dire au niveau de l’offre. Les 
pouvoirs publics peuvent envisager 
comme une alternative intéressante et 
complémentaire la régulation simul-
tanée des modes de consommation. 
Ce point peut être illustré à l’aide de 
l’exemple des GES. Les taxes et les sub-
ventions au niveau de la consommation 
ne permettent pas d’agir directement 
sur les émissions, mais elles peuvent 
être utilisées pour orienter les choix 
des consommateurs vers des catégo-
ries de produits alimentaires qui, en 
moyenne, émettent moins de GES et 

favoriser ainsi la consommation de 
produits d’origine végétale. Un autre 
avantage de ces mesures à la consom-
mation est qu’elles s’appliquent à la fois 
aux produits nationaux et importés, ce 
qui évite le risque de fuite de carbone 
des mesures d’offre, même en l’absence 
de mécanismes d’ajustement carbone 
aux frontières. Les mesures agissant 
au niveau de la demande peuvent être 
plus efficaces que les mesures agissant 
au niveau de l’offre pour deux raisons : 
agir sur l’offre entraîne des coûts élevés 
de suivi et de contrôle ; le potentiel de 
réduction des émissions par les seules 
pratiques agricoles d’atténuation est 
limité. Pour diminuer de manière signi-
ficative les émissions de GES des sys-
tèmes alimentaires, il serait nécessaire 
de réduire les volumes de produits ani-
maux (Wirsenius et al., 2011 ; Henderson 
et al., 2017). Cela permettrait de réduire 
non seulement les émissions brutes de 
GES liées à la production et à la consom-
mation de produits animaux (notam-
ment celle de viande rouge), mais aussi 
d’augmenter la biomasse et le stockage 
de carbone dans les sols en convertis-
sant les terres agricoles (notamment 
les pâturages à faible productivité) à 
d’autres usages encore plus favorables 
d’un point de vue climatique et écolo-
gique (zones humides, tourbières, haies, 
forêts). Néanmoins, cette reconversion 
ne va pas de soi (cas notamment des 
tourbières et des zones humides). En 
outre, il faut s’assurer qu’elle conduit 
bien à un gain de stockage de carbone ; 
ce n’est pas toujours le cas quand des 
prairies extensives sont transformées 
en forêts cultivées avec peu d’espèces 
(Alkemade et al., 2009).

a. Les instruments de régulation 
de la consommation

Trois grands types d’instruments 
peuvent être utilisés pour influencer la 
consommation de produits animaux : 
les instruments fiscaux ; les instruments 
visant à fournir des informations plus 
nombreuses et de meilleure qualité ; et, 
les instruments comportementaux.

À l’échelle mondiale, seul un nombre 
très limité d’ÉM ont, à ce jour, introduit 
des taxes visant à limiter la consom-
mation de produits animaux. Ainsi, par 
exemple, le Danemark a adopté, en 2011, 
une taxe d’un montant de 2,15 euros par 

kilogramme d’Acides Gras saturés (AGS) 
sur les produits contenant plus de 2,3 
grammes d’AGS pour 100 grammes de 
produit. Ce régime fiscal, qui visait prin-
cipalement le beurre et la margarine, a 
entraîné une baisse de 10 à 15 % de la 
consommation d’AGS (Jensen et Smed, 
2013). La taxe a été retirée en 2013 en 
raison des coûts administratifs élevés 
que celle-ci impliquait, des controverses 
induites sur ses effets inflationnistes, des 
achats transfrontaliers et des impacts 
négatifs sur les résultats économiques 
des entreprises.

Différents travaux ont tenté de simu-
ler les impacts sur la santé et les émis-
sions de GES de dispositifs de taxation/
subvention des aliments basés sur 
la teneur en GES des produits. Cinq 
enseignements peuvent être retirés de 
ceux-ci (Doro et Réquillart, 2020) :

i) les produits animaux et notamment 
les viandes sont les produits les plus 
taxés ;

ii) la consommation de viande rouge 
est la plus impactée car elle est la plus 
taxée ;

iii) la consommation de viande 
blanche est moins impactée, non seu-
lement parce qu’elle est moins taxée, 
mais aussi parce qu’elle remplace par-
tiellement la viande rouge ;

iv) les émissions de GES des régimes 
alimentaires sont réduites, mais de 
façon limitée (moins de 10 % même 
lorsque les taxes sont basées sur des 
prix élevés du carbone) ;

v) les impacts sanitaires des taxes 
dépendent fortement de la concep-
tion du dispositif fiscal : les impacts sur 
la santé sont les plus élevés lorsque 
les viandes sont taxées et les recettes 
fiscales induites utilisées pour subven-
tionner la consommation de fruits et 
légumes.

Plutôt que des instruments fiscaux, 
de nombreux ÉM ont mis en place 
des campagnes d’information dans 
le cadre de leurs politiques nutrition-
nelles. L’exemple le plus connu est 
celle qui recommande de « Manger 
cinq fruits et légumes par jour ». Les 
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campagnes visant à augmenter la 
consommation de fruits et légumes ont 
un impact positif, mais modeste, sur les 
niveaux de consommation (Capacci et 
Mazzocchi, 2011). De plus, une étude 
(Castiglione et Mazzocchi, 2019) menée 
au Royaume-Uni montre que l’augmen-
tation de la consommation de fruits 
et légumes s’est accompagnée d’une 
baisse de la consommation de viande. 
Contrairement aux fruits et légumes, 
les campagnes d’information visant à 
modifier les habitudes de consomma-
tion de viande sont moins dévelop-
pées et leurs effets sont moins connus. 
Cependant, des travaux utilisant des 
modèles de simulation suggèrent que 
de telles campagnes ciblées sur la 
consommation de viande augmente-
raient le bien-être social. Par exemple, 
Irz et al. (2016) ont constaté que, dans 
le cas de la consommation de viande 
rouge en France, les campagnes d’in-
formation auraient des effets positifs 
à la fois sur la dimension sanitaire et 
sur la dimension climatique en rédui-
sant les émissions de GES des régimes 
alimentaires.

Les labels alimentaires fournissent 
des informations aux consommateurs 
sur les caractéristiques des produits 
(méthodes de production, teneur en 
GES, score nutritionnel) qui seraient 
difficiles à évaluer sans label. Ils contri-
buent ainsi à orienter les choix des 
consommateurs vers des produits ali-
mentaires plus sains et/ou plus respec-
tueux de l’environnement. En revanche, 
le prix de ces produits peut parfois être 
plus élevé. Ils seront achetés unique-
ment par les consommateurs qui ont 
un consentement à payer pour de telles 
caractéristiques. De nombreuses études 
ont montré que cette disposition à 
payer est positive pour les attributs liés 
à la sécurité sanitaire du produit et à 
la santé mais que les consommateurs 
sont beaucoup moins disposés à payer 
pour des attributs environnementaux. 
Cette différence peut s’expliquer par 
le fait que les caractéristiques liées à 
la sécurité sanitaire et à la santé ont un 
impact direct sur les consommateurs 
qui achètent le produit, alors que les 
caractéristiques environnementales 
n’ont pas d’impact direct sur eux, l’im-
pact sur l’environnement dépendant 
de l’ensemble des comportements 

d’achat. Ce problème est bien connu 
pour le financement des biens publics : 
même si un consommateur se soucie de 
la dimension environnementale, il peut 
être réticent à payer un supplément de 
prix pour des produits plus respectueux 
de l’environnement en raison du faible 
impact de sa consommation propre sur 
l’environnement.

La consommation alimentaire ne se 
résume pas au seul acte économique 
consistant à choisir un panier de biens. 
Elle dépend également de détermi-
nants hédoniques, historiques, cultu-
rels, sociaux et religieux qui expliquent 
en partie la difficulté de modifier les 
comportements de consommation 
alimentaire. Néanmoins, agir en créant 
de nouvelles normes sociales pourrait 
contribuer à modifier les comporte-
ments. Ces normes peuvent être mises 
en place par des actions publiques et/
ou privées, ainsi que via des initiatives 
développées par diverses associations, 
par exemple la campagne « meatless 
Monday » qui a débuté aux États-Unis 
en 2003 et qui s’étend aujourd’hui à 
plus de 40 pays dans le monde. Facile 
à comprendre, ce type de campagne 
peut aider le consommateur à franchir 
le pas en changeant des habitudes de 
consommation bien ancrées. Il peut 
également avoir un impact sur l’offre, 
par exemple en incitant les restaura-
teurs à modifier leur menu un jour de 
la semaine.

Plusieurs expériences de « nudges » 
– renforcement positif et suggestions 
indirectes comme moyens d’influen-
cer le comportement d’individus ou 
de groupes d’individus – ont été mises 
en œuvre dans le but de modifier les 
habitudes de consommation alimen-
taire. Les impacts seraient positifs mais 
de portée limitée (Cadario et Chandon, 
2019). Par exemple, le fait de faciliter 
le choix d’un menu végétarien dans 
un restaurant augmenterait le choix 
de ce menu de six points de pourcen-
tage (Kurz, 2018). Mettre en place une 
communication ciblée en fournissant 
des informations comparatives à des 
personnes ciblées est également une 
solution. Facilité par le développement 
des technologies de l’information et de 
la communication, le développement 
de ce type de communication n’est pas 

sans inconvénients du fait des coûts 
de mise en œuvre, de la crédibilité des 
messages et des risques possible de 
manipulation (Kurz, 2018).

b. Quelle échelle géographique 
de mise en œuvre, 
au niveau de l’UE ou des ÉM ?

Jusqu’à présent, les politiques nutri-
tionnelles ont été essentiellement 
conçues et mises en œuvre au niveau 
des ÉM. Cette échelle spatiale se justi-
fie pour au moins deux raisons : d’une 
part, parce qu’il n’existe pas d’externa-
lité spatiale dans ce domaine ; d’autre 
part, parce qu’il est ainsi possible de 
tenir compte des hétérogénéités natio-
nales en matière de régimes alimen-
taires et de préférences. Ces dernières 
dépendent du contexte macro-éco-
nomique (niveaux de revenus des 
différentes catégories socioprofession-
nelles) mais aussi de facteurs non éco-
nomiques, tels que l’histoire, la tradition 
ou la culture. La justification du maintien 
des politiques nutritionnelles au niveau 
des ÉM est également renforcée par le 
fait qu’une grande partie des coûts liés 
aux effets néfastes sur la santé d’une 
alimentation trop calorique et déséqui-
librée sont supportés au niveau national 
(pertes de production, coûts d’assurance 
maladie, dépenses de pensions d’in-
validité…). Ces coûts, qui pourraient 
augmenter à l’avenir, justifient un renfor-
cement significatif des politiques nutri-
tionnelles actuelles, en utilisant toute la 
gamme d’outils décrits ci-dessus.

Conclusion

L’élevage européen est à la croisée 
des chemins. Sa production et sa ges-
tion doivent évoluer afin de réduire 
son empreinte climatique et environ-
nementale. Ce changement nécessaire 
semble être reconnu par la nouvelle 
CE à travers l’initiative Du Pacte Vert 
(Commission européenne, 2019a) et les 
stratégies associées, notamment celle 
dite de la ferme à la table (Commission 
européenne, 2020a). Malheureusement, 
les projets de règlements pour la future 
PAC semblent en contradiction avec 
l’ambition climatique et environnemen-
tale du Pacte Vert. La volonté politique 
d’une majorité de gouvernements des 
ÉM n’est pas au rendez-vous. Une future 
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PAC de type « business as usual » serait 
une défaite pour le climat et l’environ-
nement, et peut-être une victoire à la 
Pyrrhus pour les agriculteurs européens 
car à long terme, il est difficile de voir 
pourquoi les contribuables accepte-
raient de financer une politique qui 
ne fournit pas assez de biens publics, 
et dont la valeur ajoutée européenne 
est considérablement diminuée en 
conséquence.

Rendre la PAC plus cohérente avec 
le Pacte Vert est peut-être la meil-
leure garantie de sa propre continuité 
à long terme (Guyomard et al., 2020). 

L’approche globale et holistique adop-
tée par le Pacte Vert, qui reconnaît la 
nécessité d’agir sur tous les compar-
timents de la chaîne alimentaire de 
manière articulée et cohérente, est 
bienvenue et doit être encouragée 
et soutenue. Elle est en contradiction 
avec la voie suivie par le processus de 
réforme de la PAC qui, depuis 1992, a 
continuellement placé l’agriculture et 
son évolution au cœur des discussions 
et des nouvelles mesures.

S’ils sont contraignants, et s’ils sont 
appliqués à tous les produits agricoles, 
les changements de l’offre préconisés 

dans le cadre du Pacte Vert et dans cet 
article réduiront les surfaces agricoles 
et « dés-intensifieront » la production 
dans l’UE, ce qui pourrait entraîner, en 
retour, une hausse des prix agricoles. 
Les changements dans les régimes 
alimentaires auront des impacts diffé-
renciés sur les prix en fonction des dif-
férentes catégories de produits. Dans 
ce cadre, il est nécessaire de procéder 
à des évaluations solides des consé-
quences économiques de ces effets 
sur les prix pour tous les acteurs de la 
chaîne alimentaire, des producteurs aux 
consommateurs finaux, et in fine sur les 
revenus et les pouvoirs d’achat.
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Résumé
Dans le monde entier, les productions animales sont aujourd’hui confrontées à des défis majeurs en matière de durabilité. Ces derniers sont 
exacerbés dans l’Union européenne (UE) où les questions relatives au réchauffement climatique, à l’environnement, à la santé humaine et 
au bien-être animal suscitent de nombreux débats. À côté des impacts négatifs, les productions animales peuvent également présenter des 
avantages sur les plans économique, territorial et nutritionnel. Certains systèmes d’élevage, notamment les systèmes herbagers, peuvent 
également avoir des effets positifs sur le climat et l’environnement. Les productions animales sont fortement régulées dans l’UE, alors que 
la consommation de produits animaux ne l’est pas ou très peu. Bon nombre des effets négatifs et positifs sont des biens publics, mal pris en 
compte par les acteurs privés et les marchés. Il existe donc une légitimité et une marge de manœuvre pour les politiques publiques visant 
à réduire les dommages et à augmenter les avantages de la production et de la consommation de produits animaux. La dernière partie de 
l’article explique comment cet objectif pourrait être atteint dans l’UE par le biais d’une Politique Agricole Commune (PAC) profondément 
révisée et basée sur les principes de l’économie publique.

Abstract
Why and how to regulate animal production and consumption in the EU?
Throughout the world, animal production faces huge sustainability challenges. The latter are exacerbated in the European Union (EU) where issues 
related to climate change, the environment, human health and animal welfare are the subject of intense debates. Besides negative impacts, it is 
important to recall that animal production and consumption have also economic, territorial and nutritional benefits. In addition, some livestock 
systems, notably grass-based systems, may also provide positive climatic and environmental services. Animal production is highly regulated in the 
EU, whereas the consumption of animal products is not (or very slightly) regulated. Numerous negative and positive impacts of animal production 
and consumption are public goods that are not well taken into account by private actors and markets. As a result, there is legitimacy and scope 
for public policies aimed at reducing the damage and increasing the benefits of animal production and consumption. The last part of the paper 
explains how this could be achieved in the EU through a significantly revised and extended Common Agricultural Policy (CAP) that more closely 
follows the principles of public economics.
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